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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Point 129 de l’ordre du jour : Budget-programme 
de l’exercice biennal 2010-2011 (suite) 
 

  Demande de subvention pour le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone (A/65/570 
et A/65/603) 

 

1. M. Yamazaki (Contrôleur), présentant le rapport 
du Secrétaire général sur la demande de subvention 
pour le Tribunal spécial pour la Sierra Leone 
(A/65/570), rappelle qu’en 2004 l’Assemblée générale 
a approuvé une subvention de 31,2 millions de dollars 
dont le reliquat, d’un montant de 3 286 505,63 dollars, 
a été reversé aux États Membres à la fin de 2006. Au 
moment où le Secrétaire général a mis la dernière main 
à son rapport, le Tribunal spécial a fait savoir que les 
contributions volontaires dont il disposait suffiraient à 
financer ses activités jusqu’au 31 octobre 2010 
seulement et qu’il devrait faire face à un déficit de 
17,9 millions de dollars environ, soit 4,5 millions pour 
les mois de novembre et décembre 2010, 11 millions 
pour l’année 2011 et 2,4 millions pour la période du 
1er janvier au 29 février 2012, c’est-à-dire jusqu’à la 
fin de son mandat. C’est pourquoi le Secrétaire général 
demande qu’une subvention de 17,9 millions de dollars 
soit octroyée au Tribunal spécial pour compléter le 
financement provenant des contributions volontaires. 

2. Après la publication du rapport du Secrétaire 
général, plusieurs donateurs ont annoncé des 
contributions additionnelles au Tribunal spécial, ce 
dont le Comité consultatif a tenu compte dans ses 
recommandations.  

3. Mme McLurg (Présidente du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport du Comité consultatif sur la 
question (A/65/603), dit que le Comité, notant que le 
Tribunal spécial est entré dans la dernière phase de ses 
travaux et qu’il sera sans doute le premier tribunal 
international à les achever, l’encourage à constituer une 
archive documentaire exhaustive sur toutes ses 
pratiques exemplaires et sur les enseignements tirés de 
son expérience, afin que d’autres tribunaux 
internationaux puissent s’en inspirer. 

4. Depuis la publication du rapport du Secrétaire 
général, trois États ont annoncé qu’ils feraient des 
contributions complémentaires au Tribunal spécial, qui 
pourra ainsi fonctionner sans subvention jusqu’au 
31 décembre 2010. Le montant révisé de la subvention 

demandée se trouve ramené à 12,24 millions de dollars, 
soit 9,88 millions pour 2011 et 2,36 millions pour 
janvier et février 2012. Au paragraphe 14 de son 
rapport, le Comité consultatif rappelle les modalités de 
décaissement de cette subvention, en insistant sur la 
nécessité de surveiller de très près la gestion des actifs 
du Tribunal spécial. 

5. Le Comité consultatif recommande à l’Assemblée 
générale d’approuver l’affectation au Tribunal, à titre 
exceptionnel, d’un montant maximum de 
12,24 millions de dollars pour les périodes allant du 
1er janvier au 31 décembre 2011 et du 1er janvier au 
29 février 2012. Il fait cette recommandation étant 
entendu que toute somme prélevée sur le budget 
ordinaire de l’Organisation pour financer le Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone sera remboursée par celui-
ci au moment de sa liquidation s’il a reçu des 
contributions volontaires suffisantes et que le 
Secrétariat de l’ONU, le Comité de gestion ainsi que le 
Greffier et les autres hauts fonctionnaires du Tribunal 
redoubleront d’efforts pour assurer le financement des 
activités au moyen de contributions volontaires. 

6. M. Al-Shahari (Yémen), prenant la parole au 
nom du Groupe des 77 et de la Chine, rend hommage 
au Tribunal spécial pour le travail accompli et les 
progrès sensibles qu’il a enregistrés, ainsi qu’il ressort 
du rapport du Secrétaire général. Rappelant les 
dispositions de l’article 6 de l’Accord sur la création 
du Tribunal spécial pour la Sierra Leone conclu entre 
l’ONU et le Gouvernement sierra-léonais, l’orateur dit 
que le Groupe appuie pleinement les propositions du 
Secrétaire général, telles qu’actualisées par le Comité 
consultatif. 

7. Lors des consultations, le Groupe demandera des 
renseignements complémentaires sur les raisons des 
difficultés financières chroniques du Tribunal spécial, 
qui peuvent compromettre l’exécution de son mandat 
en empêchant le bon déroulement des procédures en 
cours. Compte tenu de l’importance et des 
particularités du dernier procès, il demandera 
également des précisions sur la stratégie de fin de 
mandat. 

8. M. Coffi (Côte d’Ivoire), prenant la parole au 
nom du Groupe des États d’Afrique, dit que la création 
du Tribunal spécial a démontré la volonté de la 
communauté internationale de contribuer au 
renforcement du système d’administration de la justice 
en Sierra Leone, un volet essentiel du processus de 
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réconciliation nationale et d’instauration de la paix. 
Cette juridiction hybride, qui applique à la fois le droit 
humanitaire international et les dispositions pertinentes 
du droit sierra-léonais, est un exemple de ce qu’il faut 
faire. 

9. Le Groupe espère que la phase d’appel du dernier 
procès sera terminée en février 2012 plus tard, ce qui 
fera du Tribunal spécial un modèle dont les pratiques 
exemplaires et les enseignements tirés de l’expérience 
pourront servir au Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie, au Tribunal pénal international pour 
le Rwanda et à d’autres tribunaux internationaux. Le 
Groupe note par ailleurs avec satisfaction que le 
mécanisme établi conformément à l’Accord signé en 
juillet 2010 entre l’ONU et le Gouvernement sierra-
léonais pour assumer les fonctions résiduelles du 
Tribunal spécial sera chargé, entre autres choses, de 
préserver les archives, d’assurer le cas échéant la 
protection des témoins, de superviser l’exécution des 
peines et de faire réviser les condamnations si besoin 
est. 

10. S’agissant du financement des activités, le 
Groupe demandera un complément d’information lors 
des consultations pour s’assurer que le Tribunal spécial 
n’aura pas à faire face de manière inattendue à un 
déficit important qui compromettrait l’exécution de son 
mandat. Le Groupe examinera avec bienveillance la 
demande de subvention présentée par le Secrétaire 
général à l’effet de compléter le financement du 
Tribunal pour qu’il puisse mettre un point final à son 
mandat en février 2012, sans porter atteinte à son 
indépendance. 

11. Le Groupe rend hommage aux États Membres qui 
ont versé des contributions volontaires au Tribunal 
spécial et invite tous les pays à l’aider à mener à bien 
ses travaux, qui sont de toute première importance pour 
l’administration de la justice, la poursuite des 
criminels, le droit humanitaire international et la paix. 
 

  Premier rapport sur l’exécution du budget- 
programme de l’exercice biennal 2010-2011 
(A/65/589 et A/65/604) 

 

12. M. Yamazaki (Contrôleur), présentant le premier 
rapport sur l’exécution du budget-programme de 
l’exercice biennal 2010-2011 (A/65/589), dit que celui-
ci indique les ajustements à apporter à la fin de la 
première année de l’exercice au montant des crédits 
ouverts pour tenir compte des variations des 

paramètres du calcul initial, notamment des taux de 
change et d’inflation. Il faut également tenir compte 
des décisions des organes délibérants et des dépenses 
imprévues et extraordinaires. 

13. Aux chapitres des dépenses, le montant révisé des 
ressources nécessaires s’élève à 5 148,6 millions de 
dollars, soit 10,3 millions de moins que les crédits 
approuvés par l’Assemblée générale dans ses 
résolutions 64/244 A, 64/260 et 64/288. Aux chapitres 
des recettes, les montants prévus s’élèvent à 
580,6 millions de dollars, soit une augmentation de 
26,2 millions de dollars concernant principalement les 
recettes provenant des contributions du personnel. Par 
conséquent, le montant net des crédits nécessaires 
s’élève à 4, 568 millions de dollars, soit une réduction 
de 36,5 millions. 

14. Il n’est tenu compte dans le rapport ni des 
prévisions révisées, ni des états d’incidence sur le 
budget-programme des projets de résolution à 
l’examen. Leur montant, estimé à 35,7 millions de 
dollars au moment de l’établissement du rapport, sera 
fonction des décisions que prendra l’Assemblée 
générale; il aura une incidence sur les crédits révisés. 

15. Les ajustements dus aux fluctuations des taux de 
change se traduisent par une augmentation de 
29,3 millions de dollars, tandis que ceux découlant de 
l’évolution des taux d’inflation et des coûts standard 
entraînent une révision à la baisse de 24,3 millions et 
27,2 millions, respectivement. Les écarts relatifs aux 
taux de vacance de postes ne sont pas pris en 
considération, mais ils restent sous surveillance et 
seront indiqués dans le deuxième rapport sur 
l’exécution du budget-programme. 

16. Des dépenses imprévues et extraordinaires d’un 
montant de 6,9 millions de dollars ont été engagées 
conformément aux dispositions de la résolution 64/246 
de l’Assemblée générale. Pour ce qui est des décisions 
d’organes directeurs, le Secrétaire général a déjà 
demandé l’ouverture d’un crédit de 5 millions de 
dollars correspondant à l’autorisation d’engagement de 
dépenses approuvée antérieurement pour l’exercice 
biennal 2010-2011 au titre de la Mission d’assistance 
des Nations Unies en Iraq (MANUI), en liaison avec la 
construction du complexe intégré des Nations Unies à 
Bagdad. La Commission voudra sans doute également 
noter que dans son deuxième rapport intérimaire sur le 
progiciel de gestion intégré (PGI) (A/65/389), le 
Secrétaire général a demandé l’ouverture d’un crédit 
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d’un montant de 12 416 300 dollars correspondant à 
l’autorisation d’engagement de dépenses approuvée par 
la résolution 64/243. Toutefois au vu des dépenses 
effectivement engagées depuis l’établissement de ce 
rapport, le Secrétaire général a décidé de continuer à 
suivre l’avancement du projet et de rendre compte dans 
le deuxième rapport sur l’exécution du budget-
programme de l’exercice 2010-2011 des dépenses 
engagées sur la base de cette autorisation. 

17. La rubrique 1 de la section G du rapport rend 
compte de l’usage fait par le Secrétaire général de la 
marge de manœuvre budgétaire limitée que 
l’Assemblée générale lui a accordée dans ses 
résolutions 60/283, 64/243 et 64/260. La rubrique 2 est 
un exposé sur les moyens de protéger l’Organisation 
contre les fluctuations des taux de change et 
d’inflation, présenté à la suite de la demande formulée 
par l’Assemblée dans sa résolution 64/243 et fondé sur 
les réponses données par 8 des 15 organismes faisant 
partie du Réseau finances et budget qui ont été invités 
à donner leur avis. Le Secrétariat poursuit l’analyse des 
données historiques sur les transactions (2008-2009) et 
a pris contact avec des banques pour mieux répondre à 
la demande de l’Assemblée. Les résultats de ces 
travaux seront indiqués dans le deuxième rapport sur 
l’exécution du budget-programme de l’exercice 2010-
2011, ou dans le projet de budget-programme pour 
l’exercice 2012-2013. 

18. Mme McLurg (Présidente du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires), 
présentant le rapport du Comité consultatif sur la 
question (A /65/604), dit que le Comité recommande à 
l’Assemblée générale d’approuver les prévisions 
révisées figurant dans le rapport du Secrétaire général. 
Toutefois, en raison des retards constatés dans la 
construction d’un siège intégré de la MANUI à 
Bagdad, il recommande de ne pas ouvrir le crédit d’un 
montant de 5 millions de dollars correspondant aux 
dépenses déjà autorisées, mais de demander qu’il soit 
rendu compte des dépenses effectivement engagées à 
ce titre dans le deuxième rapport sur l’exécution du 
budget-programme de l’exercice 2010-2011. 

19. S’agissant de l’exposé sur les moyens de protéger 
l’Organisation contre les fluctuations des taux de 
change et l’inflation demandé au Secrétaire général par 
l’Assemblée générale dans la résolution 64/243, le 
Comité consultatif demande instamment au Secrétaire 
général de faire le nécessaire auprès des organismes 
qui n’ont pas encore répondu pour que les 

enseignements tirés de l’expérience proviennent d’un 
échantillon aussi large que possible. Il note que le 
Secrétaire général a l’intention de présenter un rapport 
plus détaillé sur cette question dans le contexte soit du 
deuxième rapport sur l’exécution du budget-
programme de l’exercice biennal 2010-2011, soit du 
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
2012-2013. 

20. M. Al-Shahari (Yémen), prenant la parole au 
nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit avoir pris 
note que la diminution des dépenses prévues aux 
différents chapitres du budget-programme s’explique 
principalement par une surestimation initiale, une 
modification des hypothèses concernant l’inflation et 
l’ajustement des coûts standard. Le Groupe note que 
les missions politiques spéciales, la paix et la sécurité 
et les droits de l’homme sont les seuls domaines 
bénéficiant d’une augmentation du budget ordinaire en 
termes réels, l’essentiel de la croissance allant aux 
missions politiques spéciales. Il regrette que le 
financement des activités de développement, 
auxquelles il attache une grande importance, n’ait pas 
été augmenté dans les mêmes proportions. 

21. Le Groupe note avec une vive préoccupation que 
les taux de vacance de postes sont sensiblement plus 
élevés dans le cas de certains chapitres du budget-
programme, notamment les chapitres 5 (Opérations de 
maintien de la paix), 11 (Appui de l’Organisation des 
Nations Unies au Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique), 17 (Développement 
économique et social en Afrique) et 30 (Contrôle 
interne). Il constate que les taux de vacance de postes 
n’ont pas été ajustés pour l’ensemble de 
l’Organisation, mais craint que les possibilités 
d’économies attendues au titre de certains chapitres ou 
programmes ne s’expliquent par une proportion de 
postes vacants plus forte que la moyenne. 

22. Enfin, le Groupe s’inquiète que l’essentiel des 
dépenses financées grâce à la marge de manœuvre 
budgétaire accordée au Secrétaire général l’ait été 
grâce à la sous-utilisation attendue des crédits inscrits à 
des chapitres du budget relatifs au développement. Il 
demandera des éclaircissements à ce sujet ainsi que les 
raisons de la sous-utilisation de ces crédits et de leur 
affectation au financement d’autres activités. Il attend 
également les renseignements détaillés sur l’utilisation 
de la marge de manœuvre accordée au Secrétaire 
général à titre expérimental demandés par l’Assemblée 
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générale au paragraphe 10 de la section III de sa 
résolution 60/283. 

23. Mme Sánchez Lorenzo (Cuba) juge regrettable 
que les documents dont la Commission est saisie ait été 
présentés aussi tard pendant la partie principale de la 
session, malgré leur importance pour le processus 
budgétaire. Notant que le montant net des crédits 
requis diminue de 22,2 millions de dollars du fait de la 
modification des hypothèses budgétaires, la délégation 
cubaine espère que le deuxième rapport sur l’exécution 
du budget comportera un exposé plus complet sur les 
résultats obtenus selon que l’on utilise les taux de 
change moyens ou les taux de change les plus récents 
pour établir les prévisions initiales et les prévisions 
révisées des différents lieux d’affectation. Elle note 
avec préoccupation qu’en dépit de la baisse des taux de 
change effectifs, ceux-ci restent plus élevés que ceux 
prévus dans le projet de budget et diffèrent 
sensiblement d’un chapitre à l’autre. L’Organisation 
doit continuer de réfléchir à ce problème, comme le 
Comité consultatif le recommande dans son rapport. 

24. En ce qui concerne l’augmentation sensible des 
dépenses imprévues et extraordinaires, la délégation 
cubaine espère que tous les engagements indiqués par 
le Secrétaire général au paragraphe 10 de son rapport 
ont été dûment certifiés par lui comme se rapportant au 
maintien de la paix et de la sécurité, ce qui ne ressort 
pas clairement des renseignements communiqués 

25. À ce jour, le Secrétaire général n’a pas utilisé 
toute la marge de manœuvre de 20 millions de dollars 
qui lui a été accordée pour l’exercice budgétaire 2010-
2011 (la marge inutilisée s’élevant à 11,1 millions de 
dollars), pas plus que pendant les deux exercices 
précédents. La délégation cubaine est donc très 
sceptique quant à l’utilité de poursuivre un projet 
pilote dont les avantages opérationnels n’ont pas été 
démontrés. Elle souligne ce propos que la marge de 
manœuvre budgétaire limitée accordée au Secrétaire 
général ne saurait réduire en quoi que ce soit les 
pouvoirs des États Membres en matière administrative 
et budgétaire. 

26. Enfin, la délégation cubaine insiste pour que 
soient pleinement respectés le Règlement financier et 
les règles de gestion financière, ainsi que le Règlement 
et les règles régissant la planification des programmes, 
les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le 
contrôle de l’exécution et les méthodes d’évaluation, et 
tient à réaffirmer le rôle dévolu à la Cinquième 

Commission, au Comité consultatif et au Comité du 
programme et de la coordination dans les domaines 
administratif et budgétaire. 

La séance est levée à 11 heures. 


